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Erwagungen

E.1
Prend acte de ce que I’ administration de lafaillite a renoncé a poursuivre la procédure.

E.2
Raye la cause du réle.

Lagreffiere

Nathalie LOCHER

Laprésidente

Doris GALEAZZI

Une copie conforme du présent arrét est notifiée ala partie intimée par le greffele
et pour information al’ administration de lafaillite, route de Chéne 54, a Genéeve
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